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1. PREAMBULE 

 

Le Plan Climat Air Energie du Haut B®arn sôinscrit dans lôaction men®e ¨ toutes les ®chelles par les pouvoirs publics 

et les acteurs des territoires pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques et 

proposer des mesures dôadaptation aux ®volutions climatiques quôelles g®n¯rent.  
 

Pour la Communauté de Communes du Haut Béarn (CCHB), jeune EPCI avec une nouvelle gouvernance, ce plan 
constitue la première stratégie de transition écologique du territoire.  

 

Lô®laboration du PCAET doit permettre dôaboutir ¨ une vision partag®e de ce que sera le territoire ¨ moyen et long 
terme. 

En apportant une vision claire et réaliste, le diagnostic territorial a permis dôidentifier les enjeux du territoire et les 
leviers dôactions les plus pertinents.  

 
Lôune des premières ambitions de ce plan se joue dans lô®laboration de cette vision partagée pour participer à la 

construction dôun projet territorial mobilisateur et fédérateur.  

 
Aussi le travail dô®laboration du PCAET du Haut Béarn a été conduit par les élus communautaires et municipaux en 

partenariat avec lôensemble des acteurs de la transition ®cologique du territoire. 
 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte  (LTECV), la loi Energie Climat (LEC), la Stratégie 

National Bas carbone (SNBC) et le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des 
Territoires (SRADDET) fixent des objectifs au niveau national en termes de consommations dô®nergie, dô®missions 

de Gaz à effet de Serres (GES) et de développement des énergies renouvelables.  
Ces objectifs ont guid® et orient® la strat®gie territoriale, en sôappuyant sur les potentialit®s du territoire, en int®grant 

la d®marche dôEvaluation Environnementale Stratégique et en cohérence avec les stratégies et programmes existants 

issus dôautres dispositifs (SCOT, strat®gie mobilit®, Contrat Local de la Sant®, TEPOS). 

Le pr®sent document constitue le rapport strat®gique et le plan dôactions de la démarche Plan Climat du Haut Béarn. 
Il fait ®tat du travail men® ¨ lôissue du diagnostic pour la co-construction de sa politique énergie-climat. 

 
Lôensemble des rapports (Diagnostic, Plan dôActions, évaluation environnementale) est joint au présent document.  

2. PROCESSUS DõELABORATION 

2.1 Calendrier de réalisation 

 
Le Plan Climat sôest organis® en 3 phases : pr®figuration, diagnostic, strat®gie et plan dôactions. 
 
Suite au diagnostic et à la définition des enjeux du territoire de juin 2018 à juin 2019, plusieurs types de concertations territoriales 
ont été organisés de 2019 à 2021 afin de coconstruire le futur programme dôactions du Plan Climat. 
 
Le présent document synthétise les principaux résultats des premières phases, la stratégie proposée ainsi que le programme 
dôactions soumis ¨ validation politique, étape stratégique de construction du Plan Climat Air Energie Territorial du Haut Béarn. 
 
  



4 

 

Lôensemble de la m®thode d®crite est r®capitul® dans le synoptique suivant : 
 

 
 

 

 

 

2.2 Prise en compte de la transversalité de la démarche 

 

 
                   SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

   PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 

                  TEPOS : Territoire à Energie POSitive 
          PREH : Plateforme de R®novation Energ®tique de lõHabitat 

                   CLS : Contrat Local de la Santé 

 

 

 

Engagement et 
préfiguration  de la 

démarche
Diagnostic

Stratégie et plan 
d'actions

ωMobilisation des acteurs 
pour partager et enrichir le 
diagnostic

DIAGNOSTIC

ωEtape de co-construction 
pour identifier les enjeux 
et les traduire en axes 
stratégiques

STRATEGIE
ωTravail collectif pour :

ωDécliner les axes 
opérationnels en actions

ωValider les obejctifs et les 
résultats du Plan Climat

PLAN 
D'ACTIONS

2017 2018 2019 2021 

Le schéma ci-contre montre lôimbrication 
de lôensemble des d®marches de 
transition écologique menées par la 
Communauté de Communes du Haut 
Béarn. 
 
Le PCAET est une démarche de plus qui 
nous rappelle comme il est important de 
travailler en transversalité et veiller à ce 
que les d®marches sôenrichissent les 
unes des autres. 
La collectivit® sôest organis®e du point de 

vue technique (au sein de 

lôadministration) comme politique (au 

niveau des élus) pour pouvoir élaborer, 

mettre en îuvre, et suivre, cette 

démarche transverse, qui touche à toutes 

ses compétences. 

Les instances de gouvernances pour le 

pilotage de la démarche sont détaillées 

en annexe 1. 
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2.3 Faire de la transition écologique une opportunité pour le territoire 

Convaincus que la transition ®cologique est n®cessaire pour limiter le r®chauffement climatique et pr®server lôenvironnement, les 

®lus du Haut B®arn ont souhait® construire leur PCAET afin dôen faire une opportunit® pour traiter les enjeux du territoire 

notamment en termes de : 

- Qualité de vie : 

Á Une réduction des charges d'énergie des ménages et amélioration du confort (lutte contre la précarité énergétique, 

rénovation de l'habitat, offre de mobilité) ; 

Á Un bénéfice pour leur santé : amélioration de la qualité de l'air, diminution de l'exposition au bruit, résilience du 
territoire; 

Á Un environnement apaisé : végétalisation des espaces urbains, préservation de la biodiversité dans le cadre de 
lôadaptation au changement climatique ; 

Á Une implication plus importante dans la vie du territoire et la possibilité de développer du lien social. 
 

 
- Levier financier avec :  

Á Un allègement des dépenses du territoire ;  

Á De nouvelles ressources financières (retombées économiques liées à la fiscalité et l'exploitation des énergies 

renouvelables, aux travaux de rénovation énergétique, appels à projets). 

 

- Attractivité économique par : 

Á La cr®ation dôemplois dans de nombreuses filières, notamment « bâtiment » et « énergie » ; 
Á Lôanticipation des impacts sur les activit®s ®conomiques, adaptation des am®nagements et ®quipements ; 
Á La valorisation de lôimage du territoire et des acteurs ®conomiques. 

 

2.4 Mobiliser et impliquer tous les acteurs 

Le tertiaire ne repr®sente que 11 % de la consommation dô®nergie finale du territoire et 5% dô®missions de GES. Lôhabitat 
communautaire représente 7 % de ces bâtiments tertiaires. 
Ces éléments issus du diagnostic montrent que les actions menées par la collectivité sur son patrimoine ne changeront pas la 
réalité de la facture énergétique du territoire. 
 
Face au constat que la concertation et la mobilisation de lôensemble des acteurs de la transition ®cologique du territoire est 

d®terminante dans la r®ussite dôun PCAET, les ®lus ont souhait® mettre en place une d®marche globale participative. 

Pour se faire la Communaut® de Communes a fait appel ¨ une assistance ¨ maitrise dôouvrage pour notamment °tre 

accompagnée pour la mobilisation et la concertation tout au long de la construction de la démarche.  

https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/45-16
https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/104-36
https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/409-144
https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/409-144
https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/292-102
https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/97-33
https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/97-33
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Ainsi, la mobilisation mise en place pour la construction du PCAET du Haut Béarn est certes conforme aux préconisations du 

législateur sur la nécessité de s'appuyer sur le territoire, mais surtout, elle répond au souhait des élus dôanimer un dialogue avec 

les acteurs du territoire, de valoriser ce que chacun fait déjà et de susciter les envies de faire ensemble. Les instances de 

concertations sont détaillées en annexe 1. 

La concertation sôest d®roul®e comme suit :  
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2.5 Disposer dõun plan ®volutif, pragmatique et r®aliste 

La démarche de Plan Climat Air Energie Territorial est un premier pas pour la Communauté de Communes du Haut Béarn vers 

un engagement de lôensemble de ses politiques pour la construction et lôam®nagement dôun cadre de vie ®cologiquement 

responsable.  

Si la question ®nerg®tique et climatique faisait jusquô¨ pr®sent lôobjet dôactions ponctuelles, elle ®tait encore loin de sôassumer en 

tant que politique transversale et coordonn®e ¨ lô®chelle du territoire.  

Ce premier Plan Climat élaboré dans un esprit de transversalité a donc avant tout travaillé à poser les bases pour organiser la 

coordination de la transition énergétique du territoire. 

Au-del¨ de lôambition ¨ terme dôatteindre les objectifs ®nergie-climat au sein des politiques portées par la collectivité, il sôagit dans 

un premier temps de : 

- mettre en synergie les services,  

-  structurer un réseau de partenaires fidèles au territoire,  

-  se doter dôoutils ou dôorganisations qui vont permettre de mieux conna´tre le territoire, faire du lien pour faire ®voluer le Plan 

climat vers des actions plus opérationnelles. 

ÅCOTECH DU 21 JUIN 2019 :

ÅPrésenter le diagnostic territorial 
réalisé en interne par la CCHB

ÅRepérer les initiatives menées sur 
le territoire pour compléter le 
diagnostic

ÅCOTECH DU 1er JUILLET 2020 :

ÅValider les amendements du 
diagnostic suite au premier comité 
technique;

ÅMettre en discussion les 
caractéristiques/atouts/faiblesses 
du territoire au regard des objectifs 
nationaux de transition énergétique 
pour la lutte contre le changement 
climatique

PARTAGE DU 
DIAGNOSTIC 

ÅCOPIL DU 10 JUILLET 2019:

ÅValider la méthodologie de travail 
envisagée pour construire le plan 
dôactions ¨ partir des 4 groupes 
thématiques (Habitat-Urbanisme / 
Transport-Mobilité / Industries-
Tertiaire / Agriculture-Forêt) et 
acter la participation des différents 
services concernés dans le suivi 
des groupes thématiques.

ÅInitier le travail dô®laboration de la 
stratégie du PCAET en rédigeant 
des orientations stratégiques à 
partir des enjeux issus du 
diagnostic et les éléments forts 
liés à chaque thème.

ELABORATION DE LA 
STRATEGIE

ÅATELIERS THEMATIQUES 
DECEMBRE 2019 :

ÅRappel du diagnostic du 
territoire pourmener un 
exercice de recherche dôactions 
à mener dans le cadre du 
PCAET sur la thématique 
donnée.

ÅATELIERS THEMATIQUES 
MARS 2020 :

ÅPartager et valider la 
déclinaison des axes 
stratégiques en axes 
opérationnels issue des 
premiers ateliers thématiques

ÅTravailler à définir des actions 
sous les axes opérationnels

ÅATELIERS THEMATIQUES 
NOVEMBRE 2020 :

Åpartager et valider le résultat 
des travaux menés en ateliers 
thématiques

CO-CONSTRUCTION 
DU PLAN D'ACTIONS

Bureau du 4/10/2019 

Plénière du 24/10/2019 

Conseil Communautaire du 7/11/2019 

 

Bureau du 4/06/2019 
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3. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

Le territoire présentait 32 418 habitants en 2015 répartis sur 48 communes. Le Haut-Béarn consomme 805 GWh/an et ses 

activit®s sont responsables de lô®mission de 288 ktCO2e/an de gaz ¨ effet de serre dans lôatmosph¯re.  

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

Le secteur r®sidentiel, du transport et de lôindustrie 
constituent les plus forts enjeux du territoire en matière de 
ma´trise de lô®nergie puisquôils repr®sentent 85% de la 
consommation finale dô®nergie du territoire.  

 
 

 

Les énergies consommées sur le territoire sont majoritairement les produits p®troliers (35%) et lô®lectricit® (29%), suivis par le 

gaz naturel (20%) puis les énergies renouvelables (15%).  

La facture énergétique territoriale annuelle est estimée à 88 millions dôeuros, ramen®e au nombre dôhabitants du territoire cela 

repr®sente une facture de 2 510 ú/an/habitant.  Au regard de la production locale dô®nergies renouvelables, ce sont 18% de cette 

facture qui alimentent lô®conomie locale. Les 82% sont li®s ¨ une ®conomie exog¯ne au territoire.  
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Le secteur agricole est responsable de près de la moitié des émissions de gaz à effet de serre, notamment sous forme non-

énergétiques. En même temps, les prairies et les forêts de ce secteur contribuent à préserver les espaces naturels du territoire 

et ¨ capter du carbone dans les arbres et les sols. Lôagriculture apporte donc un fort potentiel en termes de s®questration du CO2 

quôil convient de préserver. Le transport et le résidentiel représentent les secteurs les plus émetteurs de gaz à effet de serre 

apr¯s lôagriculture ¨ cause notamment de lôutilisation importante de produits p®troliers.  

 

Pour le secteur résidentiel, tertiaire, industrie et transport, baisser les 

consommations signifie réduire les émissions de gaz à effet de serre car les 

émissions de ces secteurs sont dites « énergétiques è (associ®es ¨ lôexploitation, 

combustion dô®nergie).  

 

Le Haut-B®arn produit lô®quivalent de 64% de sa consommation dô®nergie finale en ayant recours aux ®nergies renouvelables 

locales (production hydro®lectrique, bois de chauffage, pompe ¨ chaleur, photovoltaµqueé). Le potentiel de développement laisse 

à penser que les besoins du territoire pourraient être entièrement couverts par les énergies renouvelables. 

 

 

 
 
 
Aucune commune du territoire de la CCHB nôest r®pertori®e comme sensible ¨ la qualit® de lôAir. Aucune commune nôa donc 

présenté des niveaux de polluants dépassant les valeurs limites réglementaires ; La probl®matique de lôair nôest donc pas 

identifiée comme un enjeu pour le territoire. 

Les secteurs agricole, résidentiel, et transport constituent, comme pour les émissions de GES, les plus forts enjeux du territoire 

en matière de poids de la responsabilité des activités dans les émissions de polluants en représentant respectivement 55%, 21% 

et 12.5 % des émissions totales du territoire. 

Certaines vulnérabilités du territoire aux effets du changement climatique ont ®t® caract®ris®es pour lôensemble des domaines et 

milieux. Territoire particulièrement agricole, avec des qualités environnementales qui, avec les activités hivernales, lui confèrent 

une notoriété touristique reconnue, font que la sécheresse et la diminution de lôenneigement sont des enjeux importants pour le 

territoire. 

 
La synthèse du diagnostic sectorisé est jointe en annexe 2. 
 

 

4. PROCESSUS DõELABORATION DE LA STRATEGIE POLITIQUE DU PCAET 

DU HAUT BEARN 

 

Pour permettre la réalisation du scénario de transition énergétique, la collectivité a ainsi défini une stratégie, qui fixe les enjeux 
et les ambitions sur lesquels elle a ®labor® son plan dôactions.  
 
Cette stratégie a été structurée autour de 5 axes stratégiques politiques validés par les élus lors du COPIL du 10 juillet 2019. 
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Chacune de ces ambitions permet de répondre aux enjeux territoriaux. Chaque axe stratégique est lui-même organisé en 

plusieurs axes opérationnels qui sont ensuite déclinés en actions. Au total, le plan dôactions regroupe 13 axes op®rationnels se 

d®clinant en 32 actions qui font lôobjet chacune dôune fiche d®taill®e.  

Ces axes regroupent aussi bien des interventions de la Communauté de Communes sur son patrimoine et ses compétences que 

des interventions portées et impliquant les acteurs du territoire. 

 

Il est à noter que la problématique de la pollution de lôair nôest pas ressortie parmi les enjeux principaux pour le territoire car 

aucune commune nest identifiée comme impactée par la pollution de l air. Les secteurs responsables des émissions polluantes 

sont en lien avec les secteurs émetteurs de gaz à effet de serres (mobilité, habitat avec le chauffage au bois, agricultureé). Le 
plan dôactions du PCAET qui prévoit dôagir sur ces secteurs les plus énergivores et les plus émetteurs de gaz à effet de serre 
permettra de travailler par ricochet à la diminution des polluants atmosphériques. 
 
Par ailleurs, suite à la loi dôOrientation des Mobilités (LOM), la récente prise de compétence relative à lôorganisation de la mobilité 
permettra à la CCHB de prévoir des actions pour réduire les émissions de polluants en agissant directement sur lôorganisation 
de la mobilité sur son territoire. 
 

4.1 Axe 1 : Miser sur une exemplarité des collectivités dans leurs patrimoines, leur 

fonctionnement et l'exercice de leurs compétences  

 

A travers l'®laboration de son PCAET, la CCHB se positionne comme le coordinateur et lôanimateur de la transition ®nerg®tique 

du territoire. Ce rôle de chef de file implique un devoir dôexemplarit® pour la collectivit®. 

Pour se faire lôintercommunalit® va devoir mettre en place des outils, optimiser la transversalit® pour que la transition ®cologique 

soit au cîur de ses compétences. Pour cela il faudra notamment une prise de conscience qui ne se fera pas sans de la 

sensibilisation et de lôacculturation des ®lus et des services. 

Pour mener ces actions dôexemplarit® qui vont peser sur le budget de la collectivit® il sera n®cessaire de mettre en îuvre des 

outils financiers spécifiques à la politique énergie Climat.  

 
1.1 Intégrer les ambitions Energie - climat dans les outils 

de pilotage stratégiques de la collectivité 
 

1.1.1 Intégrer les Enjeux "énergie-Climat" dans le 
fonctionnement la CCHB 

1.1.2 Mettre en îuvre les outils strat®giques adapt®s au 
territoire 

1.1.3 Cr®er et mettre en îuvre les outils financiers de la 
politique énergie climat 

1.1.4 Piloter et évaluer les politiques publiques 

1.2 Rendre le patrimoine des collectivités plus performant 1.2.1 Mobiliser le levier que représente la commande 
publique 

1.2.2 Travailler ¨ am®liorer la sobri®t® et lôefficacit® du 
patrimoine bâti des collectivités territoriales 

1.2.3 Optimiser lô®clairage public  

1.2.4 Optimiser les déplacements des agents et des élus 

1.3 Développer les énergies renouvelables dans le 
patrimoine des collectivités 
 

1.3.1 íuvrer ¨ ®quiper toutes les toitures ®conomiques 
viables dôinstallations solaires 

1.3.2 Travailler les opportunités du « bois énergie » 

1.3.3 Etudier les opportunités de micro centrales 
hydroélectriques 
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4.2 Axe 2 : Sõengager pour un territoire plus sobre en agissant sur lõhabitat, 

lõam®nagement et la mobilité 

 

Le secteur de lôHabitat est le 1er secteur le plus énergivore et le 3ème poste le plus émetteur de GES. 

 

Au regard des caractéristiques du parc de logement du territoire (75% des logements ont été construits avant 1970) la rénovation 

®nerg®tique de lôhabitat apparait comme un axe majeur de travail pour réduire la consommation énergétique de la CCHB. Pour 

répondre à cet enjeu et accompagner les administrés dans leurs projets de rénovations, une plateforme de rénovations 

énergétiques de lôhabitat a ®t® cr®®e en 2016 sur le territoire. Cet outil, adapt® au type dôhabitat du Haut B®arn (74 % des 

logements sont des maisons individuelles) est victime de son succ¯s et est aujourdôhui sous-dimensionné. 

Il est ®galement apparu des besoins dôaccompagnement pour les constructions neuves et lóinstallation de dispositifs dô®nergie 

renouvelable lors des ateliers de concertation. Aussi, il est envisagé de renforcer cette plateforme et de la faire évoluer vers un 

guichet unique de la transition écologique. 

En parallèle de ces actions menées pour le secteur du résidentiel il est apparu nécessaire de repenser lôam®nagement, lôacc¯s 

aux services (®tablissements de sant®, loisirsé). Cette r®flexion est ®galement un axe de travail du PCAET. 

Le secteur de la mobilité représente le 2ème secteur le plus énergivore et le 2ème poste le plus émetteur de gaz à effet de serre. 

A ce jour, la communaut® de communes dispose de peu dôinformation sur ce sujet de la mobilit®. Suite à la loi dôorientation des 

mobilités du 24 décembre 2019, la CCHB sôest r®cemment dot®e de la compétence « organisation de la mobilité sur son 

territoire ». Cette prise de comp®tence va permettre dôavoir une connaissance plus fine de la mobilit® sur le Haut-Béarn et de 

développer des mobilités éco-responsables et solidaires. 

En parall¯le la CCHB met dôores et d®j¨ en îuvre des actions en faveur dôune mobilit® sobre (mise en place de navettes, dispositif 

rézo pouce, déploiement de vélos électriquesé).  Un chargé de mission a été recrut® fin dôann®e 2020 pour animer et promouvoir 

les dispositifs de mobilités alternatives à la voiture individuelle. 

Au cours de ces ateliers de concertation, la mise en r®seau dôacteurs du monde agricole, des grandes entreprises et les 

gestionnaires des réseaux de transport et distribution du gaz a permis de lancer une piste de réflexion concernant le 

développement du GNV. 

Pour traiter cet enjeu de la mobilit®, nous avions au d®part envisag® dôy consacrer un atelier de concertation th®matique ainsi 

quôun axe strat®gique d®di®. Au fil de la d®marche, il nous est apparu plus efficient de traiter cet enjeu fort de mani¯re transversale 

sur lôensemble des secteurs et des axes strat®giques. 

 

2.1 Améliorer la performance énergétique du parc 
résidentiel 

2.1.1 Créer un guichet unique pour la rénovation 
énergétique, les constructions neuves et les énergies 
renouvelables 

2.2 Aménager et adapter le territoire en intégrant les 
enjeux énergétiques et climatiques 
 

2.2.1 D®velopper des alternatives ¨ lôusage de la voiture 
individuelle 

2.2.2 Créer et promouvoir les projets d'aménagements bas 
carbone et à énergie positive 

2.2.3 Pr®server lôeau et la biodiversit® 

2.2.4 Sôoutiller face aux risques naturels induits par le 
changement climatique 

2.3 Développer les mobilités éco-responsables et 
solidaires 
 

2.3.1 Réaliser les aménagements nécessaires aux 
mobilités alternatives 

2.3.2 Répertorier, promouvoir les dispositifs existants et 
travailler sur de nouvelles offres de services pour le 
grand public et les déplacements professionnels 

2.3.3 Accompagner et expérimenter le développement des 
mobilités alternatives 
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4.3 Axe 3 : îuvrer pour une agriculture et une forêt qui sõadaptent aux nouveaux 

besoins locaux et la nouvelle donne climatique 

Le secteur de lôagriculture repr®sente le plus gros secteur dô®mission de GES. Ces ®missions, principalement non ®nerg®tique, 
sont li®es ¨ lô®levage et ¨ la gestion des sols agricoles.  
En parallèle, avec la forêt, ce secteur constitue un levier important au niveau de la séquestration carbone et un fort potentiel de 
développement des énergies renouvelables. 
 
La forêt couvre 41% du territoire, elle est majoritairement située en domaine privé. Des difficultés en termes de gestion notamment 
li®es ¨ un manque de main dôîuvre qualifi®e ont ®t® ®voqu®es au cours des ateliers th®matiques. 
 
Au regard de ces caractéristiques il est apparu important de travailler sur le développement de nouvelles pratiques agricoles, 
moins impactantes pour l'environnement et qui favorisent le stockage du carbone. 
Pour se faire un certain nombre de leviers ont été évoqués au cours des ateliers thématiques animés avec les services de la 
chambre dôagriculture, partenaire clé du PCAET : maintien du pastoralisme ; gestion de la forêt et reconquête des zones 
interm®diaires, pr®servation des zones humides, agroforesterie et gestion des haiesé 
Afin de poursuivre cette dynamique et dôarriver ¨ des actions concr¯tes, il est pr®vu de constituer un « conseil scientifique 
dôexperts Cette instance aura pour mission dôanimer et dô®laborer la strat®gie agricole du territoire. 
 
Parall¯lement ¨ la constitution de ce groupe de travail il est apparu important de travailler ¨ lôautosuffisance alimentaire pour 
encourager une production responsable et diversifiée. Les espaces agricoles de la CCHB qui révèlent le caractère rural du Haut-
B®arn offrent un potentiel nourricier sur lequel sôappuyer. Encourager des productions diversifi®es et renforcer les circuits courts 
composent les vecteurs essentiels pour à la fois maintenir et développer des empois dans les filières agricoles, mais aussi inscrire 
lôagriculture dans une d®marche durable en favorisant la consommation de produits de saisons diminuant ainsi les pratiques 
énergivores. Cet enjeu pour le territoire est également mis en avant au niveau du projet de territoire « En Davan ». 
 

 

3.1 Accroitre les services rendus par lôagriculture et la for°t 
au territoire 

3.1.1 Constituer un Conseil Scientifique dôexperts pour 
animer et élaborer la stratégie agricole du territoire 
 

3.2 Faciliter le d®veloppement et lôacc¯s aux ressources 
locales 
 

3.2.1 Travailler ¨ lôautosuffisance Alimentaire 
 

 

 

4.3 Axe 4 : Faire de la transition écologique un atout pour un développement 

économique durable 

Le secteur de lôIndustrie est le 3 ème secteur le plus énergivore et le 4ème poste le plus émetteur de GES. 

Le secteur tertiaire est le 4 ème secteur le plus énergivore et le 5ème poste le plus émetteur de GES. 

 

La pr®sence de fili¯res dô®nergies renouvelables sur le territoire avec des acteurs ®conomiques impliqu®s et un potentiel av®ré 

au niveau des ressources naturelles font quôil convient de valoriser et soutenir ces filières pour atteindre les objectifs TEPOS du 

Territoire. 

Lôengagement des entreprises vitrines du territoire ¨ nos c¹t®s durant la co-constrution du PCAET est une opportunité pour le 

territoire. 

Ces entreprises sont en mesure de mener des actions concrètes en faveur de la transition écologique, elles ont également la 
capacit® dôexp®rimenter, et de communiquer sur ce quôelles font et ainsi servir dôexemple aux autres entreprises. 

Au cours des ateliers thématiques, le besoin dôchange de pratique, de recherche de synergie, dôinformation sur des sujets telles 

que la mobilité des salariés, la gestion des déchets ont été mis en avant. Il est donc envisagé dôanimer cette communauté 

dôacteurs ®conomique pour répondre aux attentes de ces acteurs économique et pour les encourager dans leurs pratiques en 

faveur de la Transition écologique.  
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Ce secteur a également été identifié comme un secteur ressource pour le développement et lôexp®rimentation des ®nergies 

renouvelables, pour d®velopper des fili¯res dôavenir locales et d®velopper des activit®s ®conomiques du territoire. 

Une particularité du territoire du Haut Béarn qui est à relever est la prépondérance du secteur du tourisme dans lô®conomie locale.  

Lôoffre hivernale est un des moteurs principaux de lô®conomie touristique du Haut B®arn mais lôirr®gularit® de lôenneigement y est 

un facteur récurent de vulnérabilité économique du territoire. Au vu des prévisions alarmantes il est pr®vu dôaccompagner les 

acteurs du tourisme à se diversifier tout en valorisant les atouts du territoire. 

  

4.1 Accompagner les fili¯res dô®nergies renouvelables du 
territoire  
 

4.1.1 Photovoltaïque 

4.1.2 Bois énergie 

4.1.3 Méthanisation 

4.1.4 Hydro électricité 

4.2 Accompagner lôoffre touristique 
 

4.2.1 Soutenir une démarche de tourisme durable 

4.2.2 Travailler ¨ adapter lôoffre touristique aux ®volutions 
climatiques 

4.3 Impulser une dynamique auprès des acteurs 
économiques 

4.3.1 Animer la communaut® dôacteurs ®conomiques sur la 
transition ®cologique (®conomie dô®nergie, mobilit®, 
d®chets, eau, EnR, etcé) 

4.3.2 Travailler à optimiser les ressources sur le territoire et 
favoriser l'approvisionnement local 

 

4.4 Axe 5 : Faire évoluer ensemble nos comportements pour préserver notre cadre de 

vie 

 

 

Cet axe, qui nô®tait pas envisag® par le comit® de pilotage du 10 juillet 2019 a ®t® rajout® suite ¨ des discussions en pl®nière du 
Conseil Communautaire. Il est apparu ®vident que la mobilisation et lôengagement de tous autour du changement climatique 
devaient apparaitre à ce niveau stratégique pour donner un signal fort et apporter de la cohérence vis-à-vis des autres axes 
stratégiques.  

En effet, les citoyens sont ¨ la manîuvre pour les usages en termes dôhabitat, la mobilit®, lôalimentation, ces secteurs ne pourront 
pas être travaillés sans eux, il est donc impératif dôaccompagner la prise de conscience et de soutenir la mobilisation. 

Les citoyens sont une partie prenante centrale dans le cadre du PCAET, au m°me titre quôils sont la raison dô°tre du territoire. 

 

5.1 Promouvoir les enjeux et objectifs climat air 

énergie 
 

5.1.1 Mettre en place et animer un comité technique 

dédié à la sensibilisation du grand public et du 
public scolaire 

 

5.2 Challenger les habitants pour quôils soient 

acteurs de la transition écologique de leur 

territoire  
 

5.2.1 Porter des challenges/évènements auprès de la 

population 

5.2.2 Expérimenter le mode participatif citoyen  
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5. LES OBJECTIFS STRATEGIQUES ET OPERATIONNELS QUANTIFIES 

 

 

Face aux enjeux identifiés par le diagnostic territorial, la Communauté de Communes du Haut-Béarn a co-construit 

une stratégie Air-Energie-Climat collective avec les acteurs du territoire.  

Cette strat®gie a pour but dôatt®nuer le changement climatique et pr®server le cadre de vie du Haut-Béarn à travers 

la pr®servation des ressources et la biodiversit®, la ma´trise de lô®nergie, le d®veloppement des ®nergies 

renouvelables et lôaugmentation de la s®questration carbone. 

5.1 Définition des objectifs 

 

En premier lieu, un périmètre de travail a été défini afin de cadrer les réflexions et établir une base de calculs des 

objectifs quantitatifs. Celui -ci intègre lôensemble des postes impos®s par la r®glementation : industrie, tertiaire, 

résidentiel, agriculture, transport et déchets.  

Par pragmatisme, et avec lôid®e sous-jacente de conserver la dynamique territoriale en faveur de la transition 

écologique initiée par la démarche TEPOS et la co-construction du PCAET, il a été décidé, pour ce premier plan-

climat, de définir une stratégie ambitieuse mais avant tout réaliste. En ce sens, la quantification de la trajectoire 

énergie-climat ®t® construite ¨ partir dôun sc®nario « tendanciel » enrichi des actions prévues dans le PCAET et les 

impacts estimés.  

Cette trajectoire a ensuite été mise en perspective avec les objectifs nationaux inscrits dans la loi TECV et LEC, la 

stratégie nationale bas carbone (SNBC) et les objectifs régionaux du SRADDET. Ce premier travail a permis de 

mesurer lôimpact du plan dôactions initial. Les actions du plan climat ont ensuite ®t® retravaill®es de mani¯re it®rative 

afin dôaffiner les objectifs fix®s, adapter les moyens ¨ mettre en îuvre et le niveau dôambition n®cessaire afin dô°tre 

en cohérence avec les différents documents ou législations.  

Les scénarios présentés ci-après sont les suivants : 

- Scénario Tendanciel  

Á Sc®nario ç au fil de lôeau è : poursuite des tendances dô®volution du territoire et aucune action mise en 

îuvre incluant les gains ç sans efforts è permis par les ®volutions technologiques et r®glementaires 
(nouveaux bâtiments en RT2020, diminution des émissions des véhicules lors du renouvellement du parc 

roulant, é). 
 

- Scénario PCAET  

Á Scénario tendanciel enrichi des actions prévues dans le PCAET avec des impacts estimés. 
 

 

- Scénario Objectif LTEPCV  

Á Scénario de référence à atteindre en déclinant les objectifs LTEPCV sur le territoire. 
 

Les hypothèses et méthodologie dôestimations du sc®nario tendanciel et de lôimpact du PCAET sont d®taill®es en 

Annexe 4. 
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5.2 Trajectoire énergétique du Haut Béarn : vers un Territoire à Energie Positive  

 
Le scénario énergétique établi par le territoire du Haut -Béarn dans le cadre de la mise en îuvre de son Plan Climat 

sur la période 2021-2026 permet dôatteindre les objectifs nationaux et r®gionaux en mati¯re de r®duction des 

consommations dô®nergie ¨ horizon 2030. En outre, le sc®nario PCAET permet de d®passer les objectifs en termes 

de production dô®nergie renouvelable puisquôil permettrait dôatteindre lôobjectif TEPOS ¨ 2030. 

  

 

 

 

  

450

500

550

600

650

700

750

800

850

2012 2014 2016 2018 2020 2022 2024 2026 2028 2030 2032

E
n

e
rg

ie
 (

G
W

h
/a

n
)

TRAJECTOIRE ENERGETIQUE A HORIZON 2030

Consos Tendanciel Consos PCAET Objectif LTECV diminution conso E

Objectifs LTECV: -20%/2012



16 

 

 

 

En termes de consommation et production énergétique, les objectifs nationaux inscrits dans la loi sur la transition énergétique 

pour la croissance verte (LTECV) de 2015 visent en particulier : 

Á La r®duction des consommations dô®nergie de 20 % dôici 2030 par rapport ¨ 2012,  
Á Lôaugmentation de la part des ®nergies renouvelables ¨ hauteur de 32% dans le mix énergétique. 

 
La Loi £nergie Climat (LEC) du 8 novembre 2019 rehausse lôobjectif de r®duction de la consommation ®nerg®tique primaire des 

®nergies fossiles en 2030 de 30% ¨ 40% et fait passer lôobjectif de porter la part dô®nergies renouvelables (EnR) de 32% de la 

consommation finale brute dô®nergie en 2030 ¨ ñ33% au moinsò. 

 

A lô®chelle r®gionale, les objectifs fix®s par le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des 

Territoires (SRADDET) en mati¯re dô®nergie ont pour ambition : 

Á Une réduction massive des besoins énergétiques finaux, de 50 % à horizon 2050 par rapport à 2010 ; 
Á De d®passer les 100% de production dô®nergies renouvelables par rapport ¨ la consommation r®gionale du fait de son 

potentiel important, pour une solidarité avec les autres régions françaises et frontalières, et avec un objectif intermédiaire 
de 50% en 2030. 

 

A lô®chelle locale, la communaut® de communes du Haut-B®arn sôest fix®e lôobjectif de devenir un territoire ¨ ®nergie positive ¨ 

horizon 2050.   

Pour pouvoir comparer la trajectoire du Haut-Béarn avec les objectifs nationaux et régionaux, il est nécessaire de réaliser diverses 

hypoth¯ses. En particulier, selon les secteurs il nôexiste pas de donn®es disponibles pour le territoire pour les ann®es 2012 ou 

antérieures.  

En premier lieu, on r®alise lôhypoth¯se que lô®tat des lieux r®alis® pour le PCAET correspond ¨ la situation du territoire en 2015 

même si celui-ci est établi à partir de certaines données correspondant à différentes années. 

On consid¯re ®galement que la consommation dô®nergie du Haut-B®arn a ®volu® de la m°me mani¯re quô¨ lô®chelle 

nationale pour la période 2010-2015. Sur cette période, la consommation énergétique finale de la France est passée de 167,1 

Mtep en 2010 à 166,4 Mtep en 2012 puis à 162 ,2 Mtep en 2015, soit une baisse de 3% (source : Données et études statistiques 

du Ministère de la transition écologique et solidaire). De cette manière, la consommation énergétique du Haut-Béarn doit être 

réduite de -18% entre 2015 et 2030 afin dô°tre conforme avec les objectifs de la loi LTECV et de -50% entre 2015 et 2050 pour 

être en adéquation avec le SRADDET. 

On r®alise aussi lôhypoth¯se que la production dô®nergie renouvelable du territoire a ®volu® en suivant la m°me tendance que la 

production nationale. Entre 2012 et 2015, la production dô®nergie primaire via les fili¯res renouvelables est pass®e de 22,4 Mtep 

à 23,0 Mtep soit une évolution de +2,6% (source : SOeS). 

Le tableau en annexe 3 réalise la synthèse des objectifs nationaux et r®gionaux et leur d®clinaison ¨ lô®chelle locale. Le tableau 

figurant au niveau du chapitre 5.4 permet de comparer le scénario PCAET retenu avec les déclinaisons locales des objectifs 

régionaux et nationaux. 

Au final, le scénario PCAET est en adéquation avec les objectifs nationaux en mati¯re de r®duction de consommation dô®nergie 

¨ horizon 2030 puisquôil permettrait de r®duire de 20% les consommations par rapport ¨ 2012 (ou 18% par rapport ¨ 2015). En 

outre, le sc®nario PCAET retenu permettrait dôatteindre lôobjectif TEPOS ¨ 2030. 

  

ZOOM SUR LES OBJECTIFS ENERGETIQUES 
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5.3 Trajectoire carbone du Haut-Béarn : vers la neutralité carbone  

 

Le scénario climatique établi par le Haut-B®arn dans le cadre de la mise en îuvre de son Plan Climat sur la p®riode 2021-2026 

ne permet pas dôatteindre les objectifs nationaux et régionaux en matière de réduction des émissions de GES à horizon 2030. 

Cependant, ce sc®nario permet dôatteindre un objectif de neutralit® carbone avant 2030. 
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En termes dô®missions de GES dans lôatmosph¯re, les objectifs nationaux inscrits dans la loi sur la transition ®nerg®tique pour la 

croissance verte (LTECV) visent en particulier la réduction des émissions de GES de -40% en 2030 et de -75% en 2050 par 

rapport à 1990.  

La Loi £nergie Climat (LEC) du 8 novembre 2019 fixe des objectifs plus ambitieux que la LTECV, notamment avec lôatteinte de 

la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050. 

A lô®chelle r®gionale, les objectifs fix®s par le SRADDET en mati¯re dô®nergie climat ont pour ambition dôatteindre la neutralit® 

carbone à horizon 2050 à travers la réduction des émissions de GES à hauteur de 75% en 2050 par rapport à 2010 et la mise 

en place dôactions de compensation des ®missions de GES r®siduelles apr¯s att®nuation (solde de 25% des émissions à 

compenser). 

Ici aussi il est nécessaire de réaliser diverses hypothèses pour pouvoir comparer la trajectoire du Haut-Béarn avec les objectifs 

nationaux et régionaux.  

De la même manière que pour la composante énergie, on consid¯re que lô®tat des lieux r®alis® pour le PCAET correspond ¨ la 

situation du territoire en 2015. 

Aussi, on fait lôhypoth¯se que les ®missions de GES du territoire ont ®volu® de la m°me mani¯re que les ®missions ¨ lô®chelle 

nationale pour la période 1990-2015. Sur cette période, les émissions de gaz à effet de serre de la France sont passées de 394 

millions de tonnes en 1990 à 327 millions de tonnes en 2015, soit une baisse de 16% (source : CITEPA). De cette manière, les 

émissions du Haut-Béarn doivent être réduites de -28% entre 2015 et 2030 afin dô°tre conformes avec les objectifs de r®duction 

des émissions de GES de la loi LEC. 

A noter, que lors de la réalisation du bilan à mi-parcours du PCAET, il sera int®ressant dôactualiser les chiffres sectoriels des 

émissions de GES, dont les plus récents datent de 2015. Ceci permettrait de recaler la trajectoire bas-carbone de la collectivité 

avec les objectifs de la stratégie nationale bas carbone. 

 

 

  

ZOOM SUR LES OBJECTIFS CLIMATIQUES 
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5.4 Synthèse des cadres règlementaires énergie-climat et leur déclinaison locale 

 

Le tableau suivant synthétise les objectifs nationaux, régionaux, et les objectifs déclinés pour le Haut Béarn, ainsi que les objectifs 

retenus dans le cadre du Plan Climat.  

Horizon 2030 Objectifs LTECV/LEC 
Objectifs 

SRADDET 

Traduction des 

objectifs sur le Haut 

Béarn par rapport à 

2015 

Scénario PCAET 

Haut-Béarn 

Émissions de GES -40% par rapport 1990 / 
-28% par rapport à 

2015 
-15% 

Maitrise de la consommation 

d'énergie 

-20% de conso 

d'énergie finale et -

40% d'énergie fossile 

par rapport à 2012 

/ 
-18% par rapport à 

2015 
-18% 

Production EnR, 

valorisation des potentiels 

dô®nergies de r®cup®ration et de 

stockage 

33% d'EnR dans le 

mix énergétique 

>50% par rapport 

à la 

consommation 

énergétique 

33% d'EnR dans le 

mix énergétique 

>100% par rapport à 

la consommation 

énergétique 

 

Horizon 2050 
Objectifs 

LEC/LTECV 
SRADDET 2050 

Traduction des 

objectifs sur le Haut 

Béarn par rapport à 

2015 

Scénario PCAET 

Haut-Béarn 

Émissions de GES Neutralité carbone 
-75% par rapport 

à 2010 

-70% par rapport à 

2015 et neutralité 

carbone 

-54% par rapport à 

2015 et neutralité 

carbone 

Maitrise de la consommation 

d'énergie 

-50% par rapport à 

2012 

-50% par rapport 

à 2010 

-48% par rapport à 

2015 
-22% vs 2015 

Production EnR, 

valorisation des potentiels 

dô®nergies de r®cup®ration et de 

stockage 

/ 

>100% par 

rapport à la 

consommation 

énergétique 

>100% par rapport 

conso E 

>100% par rapport à 

la consommation 

énergétique 

 

En ce qui concerne le moyen terme (2030), on notera que les objectifs régionaux sur les émissions de GES ne sont pas 

strictement déclinés sur la Communauté de Communes. En effet, sur un territoire agricole et naturel, cet objectif est difficile à 

atteindre.  

Cependant les grands objectifs globaux vont quant à eux être atteints en avance de phase par rapport aux plannings nationaux 

et régionaux :  

- Atteinte de lôobjectif TEPOS avant 2030 
- Atteinte de lôobjectif de neutralit® carbone avant 2030 

 

Concernant la trajectoire à 2050, on a ici procédé à une simple extrapolation entre 2030 et 2050, sans intégrer les gains futurs 

des réglementations nationales, en particulier la mobilité décarbonée prévue dans la loi LOM à cette échéance. Cette prospective 

sera donc à réévaluer au fil des révisions du PCAET. 

Des détails supplémentaires sont donnés en annexe 3.  
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6. LE COUT DE LõINACTION 

Le co¾t de lôinaction sur le territoire est lié à :  

- lô®volution de la facture énergétique : vulnérabilité économique du territoire  ; 

- lôimpact sanitaire li® ¨ la qualit® de lôair : vuln®rabilit® sanitaire et co¾t associ® (n®gligeable ici o½ lôenjeu de 

la qualit® de lôair est faible) ;  

- lôimpact ®conomique dôun manque dôadaptation du territoire au changement climatique (à plus long terme 

que 2030). 

La facture ®nerg®tique actuelle est de 88 Mú. 

Dans le document « scénario 2030-2050 è, lôADEME propose un sc®nario pour atteindre le facteur 4, et indique des 

données de cadrage macro-économique issues du document de référence AIE1 WEO de 2011 pour le pétrole et le 

gaz, avec un prix du baril de pétrole à 2030 par exemple de 134$ (contre un peu plus de 40$ en octobre 2020). 

Lôutilisation des prospectives de prix issues de cette publication permet dôestimer un surco¾t de 57 Mú en 2030, 

soit une augmentation de 65 % du prix pour la consommation énergétique  et une nouvelle facture sô®levant 

ainsi ¨ 145 Mú. 

Ce co¾t de lôinaction est un point de rep¯re face aux investissements ¨ conc®der dans la mise en îuvre du plan 

climat. 

7. PILOTAGE DU PLAN DõACTIONS, INDICATEURS DE SUIVI, EVALUATION  

 

Lôarticle 188 de la loi de Transition Energ®tique pour la Croissance Verte pr®cise quôun dispositif de suivi et 
dô®valuation doit être mis en place dans le cadre du PCAET.  

Le suivi et lô®valuation constituent des activit®s essentielles ¨ la r®ussite du d®ploiement du PCAET. Elles sont 

r®alis®es tout au long de la mise en îuvre du plan dôactions et sôaccordent ¨ donner une vision quantitative 
permettant de situer lôavancement du PCAET par rapport ¨ des objectifs ®tablis.  

 
Lôaxe strat®gique ç MISONS SUR UNE EXEMPLARITE DES COLLECTIVITES DANS LEURS PATRIMOINES, LEUR 

FONCTIONNEMENT ET LôEXERCICE DE LEURS COMPETENCES » et plus particuli¯rement lôaction ç Piloter et évaluer 
les politiques publiques è de lôorientation op®rationnelle ç intégrer les enjeux énergie-climat dans les outils de 

pilotage stratégique de la collectivité » décrit  que cette évaluation sera faite à partir de tableaux de bords et de 

réunions du Comité de pilotage. 
Ce dispositif de suivi, d'animation et d'®valuation sera mis en îuvre par le service environnement d¯s 2021. 

  
Chaque fiche action contient un ou plusieurs indicateurs. Dans le cadre de lôanimation de lôaction, le responsable de 

lôaction est charg® de collecter les indicateurs et de les communiquer au chef de projet du PCAET qui les regroupe 

et les consigne dans un tableau de bord de suivi des indicateurs.  
Le chef de projet du PCAET met ¨ jour ¨ lôoccasion de chaque réunion des instances de gouvernance le suivi de 

lôavancement des actions du PCAET. Pour ceci, avant chaque r®union de gouvernance du PCAET, il interroge les 
responsables des fiches actions sur leur avancement et consigne les informations dans un tableau de bord de suivi 

des actions du PCAET. 
 

 

  

 
 

1 !ƎŜƴŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό!L9ύ Ŝǎǘ ǳƴŜ organisation intergouvernementale autonome rattachée à 

ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όh/59ύΦ [ϥ!L9 ǇǳōƭƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ζ World Energy 

Outlook ηΣ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ нлмм ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŦŀŎǘŜǳǊ п ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 



21 

 

ANNEXE 1 : PILOTAGE DE LA DEMARCHE, GOUVERNANCE ET CONCERTATION 

A - Binôme référent 

Pilotage politique : Pierre Casabonne 

Chef de projet : Hélène Cuartango 

B ï Equipe projet 

- Vice-Président environnement et transition écologique : Pierre Casabonne 

- Chef de Pôle Technique ï Environnement : Audrey Bergeret-Duclercq 

- Chef de service Environnement et transition écologique : Hélène Cuartango 

- Chargé de mission transition écologique : Corentin Janotto 

- Assistance ¨ ma´trise dôouvrage : Magali Silva (APESA) 

- Bureau dô®tudes en charge de lô®valuation environnementale : Laurence LOPERENA (GEOCIAM) 

- Chef de pôle aménagement et urbanisme : Stéphane Darrius 

- Chargé de mission aménagement et mobilité : Natacha Crampé 

- Chef de Pôle Economique : Pascale Palacin 

- Chef de pôle social : Marie Josée Emery 

- Chargé de mission communication : Agnès Palacin 

C ï Le bureau de la CCHB 

Le Bureau Communautaire, organe exécutif de la Communauté de communes est composé de 16 membres : le Président et les 

15 vice-présidents. Cette entité est garante de la validation stratégique et politique du projet : elle assure l'arbitrage et la prise de 

décisions liés aux orientations stratégiques et valide toutes propositions et résultats ainsi que les différentes phases du projet 

avant proposition au conseil communautaire. 

D - Le Conseil Communautaire 

Organe délibérant de la collectivité, il est composé de 74 élus dont le président et les 15 vice-présidents. Le 

Conseil Communautaire se réunit pour débattre et voter les projets communautaires. Il est également chargé d'examiner et de 

voter le budget communautaire chaque année. 

E ï Les instances de concertation  

Afin de garantir le partage et la construction collective du projet, 2 instances ont été créées : 

Le Comité Technique (CoTech) :  

Ce groupe de travail a été créé de façon à alimenter le travail de l'équipe projet pour une réelle co-construction du Plan Climat 

Air Energie Territorial du Haut Béarn. 

Le Haut Béarn a souhaité mobiliser au niveau de cet organe de travail l'ensemble des acteurs internes et externes à la collectivité 

concernés par la transversalité du domaine de la transition écologique. 

Afin de ne pas multiplier les réunions et d'avoir une cohérence dans les démarches de planification énergétique, ce groupe de 

travail intègre celui de la démarche TEPOS (volet énergie du PCAET) engagé sur notre territoire.  

A terme, ce groupe de travail pourra également être proposé pour traiter le volet "transition énergétique" de la concertation qui 

sera nécessaire pour l'élaboration des outils d'Aménagement et d'Urbanisme (SCOT, PLUi ...). 

Cette instance se compose de : 

- LôEquipe projet mentionn®e ci-dessus 

-  Acteurs externes à la collectivité : 

. CCI  
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. Chambre d'agriculture  

. Producteurs/Fournisseurs d'énergie : ENGIE, EDF 

. Transporteurs/Distributeurs d'énergie : GRDF, ENEDIS TEREGA 

. Sdepa 

. Info Energie 

. COFOR 64 

 . CUMA 

. SYNDICATS SYLVICULTEURS 

. ONF 

. CAPEB 

. Parc National des Pyrénées 

. Diverses associations à vocation environnementale 

. Union des Producteurs d'Electricité de l'Adour 

. Entreprises présentes sur le territoire  

. Maires ou élus municipaux des communes-membres de la CCHB  

. Représentants du Conseil Citoyen 

 

Le comité de pilotage (CoPil) :  

Instance de validation, le comité de pilotage est réuni à chaque étape de la démarche.  

Dans un souci de coh®rence des d®marches engag®es cet organe int¯gre lô®lu et le service en charge de lôam®nagement et de 

lôurbanisme qui m¯ne en parall¯le du PCAET le projet collectif du Béarn en préfiguration du futur SCOT. Naturellement le Copil 

du projet collectif int¯gre ®galement lô®lu et le service Environnement et transition ®cologique. 

Cette instance se compose du : 

-  Président de la CCHB : validation politique à chaque étape de la démarche ; 

- Vice-Pr®sident en charge de lôenvironnement et de la transition ®cologique ; 

- Vice-pr®sident en charge de lôam®nagement et lôurbanisme ; 

- Directeur Général des Services : chef d'orchestre dans la transversalité des domaines de compétence de la structure ;  

- Chef de pôle environnement et technique ; 

- Chef de pôle Aménagement et Urbanisme ; 

- Chef de service environnement et transition écologique ; 

- Institutionnels : 

- DDTM, DREAL, ARS : validation réglementaire ; 
- ADEME, Région : financeurs potentiels. 

 
- Représentent du Conseil Citoyen. 
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La concertation auprès du citoyen a été réalisée gr©ce ¨ lôappui dôune instance d®j¨ existante au niveau de la collectivit® : Le 

conseil Citoyen du Haut Béarn, une instance de démocratie participative qui représente la société civile.  

Sa mise en place est intervenue en 2015 sous lô®gide de lôancienne Communauté de Communes du Piémont Oloronais (CCPO). 

Lôinstance sôest ®largie ¨ lôensemble du territoire au lendemain de la fusion en 2017. 

Ce conseil compos® dôune quarantaine de repr®sentants de la soci®t® civile issus des milieux ®conomiques, sociaux, culturels 

éducatifs environnementaux et associatifs identifiés en raison de leur engagement connu sur le territoire. 

Cette instance qui a pour objectif dôaccompagner notre communaut® de Communes dans lô®laboration dôun projet de territoire. 

Elle se réunit régulièrement en : 

- ateliers spécifiques pour travailler sur différentes thématiques ; 

- séances plénières afin de faire la synthèse des différents travaux en cours. 
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ANNEXE 2 : SYNTHESE DU DIAGNOSTIC SECTORISE 
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